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Adopté à la Réunion d'Expert? convoquée par le Secrétaire 
n;énéral des Nations lJnies comrne suite à la décision du . 

Conseil écono~ique et social prise ~ la Seconde 0ession. 

L'Prticle 57 de la Charte des "'Jations Unies prévoit o_ue les diverses 

institutions spécialisées créées par accords intergouvernementaux et 

pourvues aux termes de leurs statuts d'attributions inter~ationales étendues 

dans les domaines économique et social, de la culture, de ···1 1 éducation et de 

' 
la santé publi--ue et a.1itres domaines êonnexes, seront reliées aux Nç.tions 

Unies. 

En consécuence, les Nations Unies et l'Union postale universelle 

conviennent de.ce qui suit: 

Article ler 

Les Nations Unies reconnaissent l'Union Postale Universelle (désignée 

ci-après par le terme "l'Union"), comme étant l'institution spécialisée 

chargée de prendre toutes les mesures conformes aux termes de son acte 

constitutif, en vue d'atteindre les buts fixés par cet Acte. 

Article II 

Pdhérents et Membres 

-l. La procédure d'adhésion à la Convention postale Universelle et 

éventuellement à. ses Jl.r:r:angements est fixée par la di te Convention. Ces 

edhésions ~e donnent p~s aUY pays intéressés la possibilité de participer, 

avec droit de vote, aux délibérations des différents organismes de l'Union. 

?. Les demPndes ·d 1 edmission en qualité de membres nouveaux de l 1Unien 

?ost10le Universelle, comportant notarnment'le droit de vote. seront re'mes 
/ 
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générale des Nations Unies. L'Assemblée générale pourra recommander le · 

rejet d'une. tEJlle demande et l'Union tiendra compte de cette recomrnanda-

tian. Si enclme recom.rnPndetion de ce J:enre n'est f:ü te par 1 1 ~.ssemblée 

au cours de la première ses:;ion q~ suivra le: réception de la demande, 

l'Union donnera~ celle-ci l' suit~ qu'elle jugera utile. 

/>rticle III 

, , . 
Represente.tion recJ.proque 

l. Des repr:~sentants des I;atio
1

hs TJnies seront invités à assister à tous 

les.Congrès et Conferences administntives de l'Union et à perticiper sans 

droit de vote, auy délibérations ctesdits conzrès et conf.)rence3 ainsi qu'à 

leurs commissions. 

2. Les rerrésent;mts de l 1 llnion seront invités à assister aux réunions 

du Conseil éconornic,ue et social des rYations Unies ( ci-PDrès désigné sous 

le nom de "Le Cons<~il"), de ses commissions ou comités et à pé!.rticiper sans 

dr9i t de v.ote éllJX délibérations de s_es organes qup.nd il sera tra.i tt? des 

,..,uestions in~3cr.ites è l 1ôrdre du jour auv.quelles-l 1Union sert'it intéressée! 

3. Des représentants de l'Union seront invités à nssister, 8 titre 

consultatif, aux r9unions de l'Assemblée p.énérale eu cours desquelles des 

\ 
~uestio.ns "Ui sont de la compétence de l'Union doivent être discutées et 

2. pArticiper sans droit de vote aux délibérations des com-:rissions principale~S 

de l 1 Ils semblée P-'ér.éral8 tr;oi tant de cmestions auxquelles l'Union serait 
• 1 

intéresr:ée •. 

4. Des'représentAnts de l'Union seroht invités à assister aux réunions 

du Conseil de tutelle, lorsque des questions susceptibles d'intéressGr 

l'Union doi:v.:mt être discuté'3S, et ['- p.:orticiper sans droit de vot,F aux 

délibérations rel:.:>tives à ces c~uestions. 

5. Le Secrétçria.t des Nations Unies '".ssurerP la distribution de toutes 

communications écrites présenté9s pA-r 1 'Union PUY membres de l '.Assemblée 

!"'énérale, du Conseil ct de ses commissions, ainsi que du Conseil de tutelle, 

selon le .cas. 
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Sous rés..;rve de toutes consultations préliminaires qui po~rront être· 

nécess~ires, l'Union inscrira à l'ordre du jour de ses congrès ou de ses 

confére)_nce~ F~dministratlves, 'ou soum.ettr~ à, s\tls membres, suivant l~s termes 

de'la Convention Postele Universelle, les questions qui seront portées 
1 

d t ll l N t · t · R ·· · r t 1 c · 1 c evé'n e e par es 2 lons Jnles. eclproquemcm e onsel , ses om-

missions et s-:;s Comités, de même que le Conseil d2 Tutelle, (inscriront à. 

leur ordre du jour'les ruestions qui leur seront soumises par l'Union. 

Prticle V 

Recommandétions de l'Assemblée générale et du Conseil 

l. L'Union, eu 0g~rd n l'obligation qui incombe aux Nations Unies de 
·1 

fAvoriser lB réalisation des buts définis à l 1l1.rtic,le 55 de la Charte et 
1 

aux fonctions et pouvoirs·du Conseil prévus à l'Article 62 de la Charte 

de fAire ou provoruer des études et des rapports sur d~s questions inter-

nationeles dans les dor:'l.eip.Js Sconomiquc, socie.l, de la 'culture, de l 1éduca-

tion et de la santé publique et Putres domc.ines conneyos et d'A..dresser 

aux institutions spécielisées int3rGssées Eles r·..;commandations sur toutes 

ces '"'uestions: eu égard, égal13m:.mt è. l'é'.ction que doivent o:::Cor,cur les 

' N2.tions !Jnies ,- par voie de recommandation, a.ux termes .des Articles 58 et 
1 

63 de le Ch~rte, én vu~ de coordonner les proframmes et les activ~tés 

~esdites institu~ions srSciPlisées, accepte de prendre toutes mesures en 
\ 

vue de soumettre, dans le ,plus bref d8l2i, 'à ses congrès ou à ses con-

fércnces administr?tives, ou è ses membres, sMivent lès termes de la 

Convention Poste le Universelle, toute r.ecomrnandat:ion offici.:üle oue les . ' 
1 

NPtions Unies pourr2.ient lui adresser. 
1 

? • L 1Union proco5dera è. des échnnges de vues evec les N2.tions Unies sur 

1 
leur demende, au sujet de ces recommendations ,. et f.::ra rappôrt en temps 

opportun auY- Né'tions Unies' sur ~es mesures prises par l'Union ou par ses 
. 1 ' 
mc;mbres en vue de donner suite auxdites rGcommé'.ndA.tions ou sur tous autre~ 
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"résultats 0ui aure.ient sui vi la prise en considératioh de ces recommanda-

tians. 

3. L'l-lnion affirme son" intention de coopérer ~- toutes e.utr·3S mesures oui 

pourr?icnt ~tre n~cessPiras en vue d'assurer la coordinetion'effective 

des "Ctivités des institutions spécie.lis~es et des N,:otions Unie's. En 
J 

pnrticulier, elle conviant de collaborer avec tout organe gue le Conseil 
1 

pourrait créer en' vue de f e.voriser cette coordination et dè fournir les 

inforrn:1ti.ons rmi pourraient ~tre nécesse.iros dans l' 2c,complissement de 

cette t~cheo 

r;;ché'nf.!e d' infol'mPtions e·t de documents 

1. Sous rés-.crve des m,:,sur,:·s cui pourraient être nécessaires po1.,1r sauve-

g~rd·.-;r le caractère confict,mtiel de certains documents, 1 'éch;:;.nge le plus 

\ 
complet et l-3, plus re.pide d 1 infornations et de documents sera· effectué 

entre les fl.stions Unies et l'Union. 

?. 
, ' ,. , 

Sens norter pr·;,judice au caractl;re gen2ral des disposi tians de 

l'Plin5a pr~c~dent: 

1 ' 

P) l'Union accvpt-::: de fournir P.ux NPtions Unios 1m 

rapport annuol sur ses activités. 
1 

b) L r Unüm e.ç_cepte dt: donner sui t.J, dans tout0 l·a 

mesure du possibl0, ? tout<.J dem.nndo de rapports 

spécie.u:x, d'études ou d 1inform.n.tions_gue les 

Nrtions Unies pourrPient lui adress2r sous 
, 

re-

serv:3 des disuosi tians d•.: 1 1 Article XII. 

TTni2 s proc -~der a a.vec le Dir2cteur du Bure Pu Inter-

n?tional de l'Union, et à·l~ dem~nde de celui-ci,' 

? des éche.n.fJ't:OS de; vues e.fin de fournir ? l'Union· 

les inform:otions pds.~:nte.nt pour elle un intérêt 

perticnli•"Jr. 
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L'Union c6nvient de collaborer evec les JI.J:otions Unies, ses conseils, 

commissim1s et Putres orgr.n;::s de toutes les fo.('ons possibl<::s, et reconnait 

en outré ru 1 <"ucune disposition de le Conv-:mtion nostele univ<;rs.;lle ou de 

ses arr;=~ngements connexes ne dai t être interprétée comme :fais<'nt obste.cle 

ou apportant une limitation t"1uelconcme ~- 1 'e.ccomplissement pe.r un pPys de 

ses oblip,àtions env:lrs 1 'Org<misation des N~.tions Unies, ses conseiis, 

commissions ou autres org?nes, 

Article VIII 

Prrangem2nts concernant le p~rsonne~ 
. 

Les Nations Unies et l'Union conviennent de coopérer, délns la m.esure 

nécesseir:e. ·m vue ct 1 .?..ssurer autant d'uniformité aue,possible dt'ns les 

' 
conditio~s d'emploi du pcrsonn3l et d'éviter lP concurrence d~ns le 

recrut~ment de ce personnel, 

Article IX 

Service de statistioues 

l, Les N"tions Unies et l 1Unioq ccnviennent de coopérer p::.Jur 2tudior les' 
' 
mode.lités d 1 été'..blissGment .les plus effictces des st&tistic;uas en vue de 

1 

donner ; C8llr.::s-ci les plus gnndes possibili ~,3s d'utilisation. 

?. L'~nion reconnaît aue les N0tions Unies constituent l 1 or~~nismo central 
. -

charv,é de recueillir, d r an:olyser, de publier, d 1 unifi-:;r et de .faire pro-

1 , 
gress.er les stetisti<:mes servant au;x buts generaux des org-"nise.tions inter-

! 
nationeles. 

3. Les NPtions tTnies reconnaisse·nt l 1 Union comme ét;:•nt l'org<-nisme 

ruelifié pour recueillir, ané:'.lyser, publiur, unifier et feire progresser 

les stntistirues dans son domaine p~opre sans pr~judice de la possibilité 

pour les NRtions Unies de s 1 int8Nsscr ~ de ,tdles stctistisues pour e.utant 

rutelles soient essentielles ~ ln. poursuite de leurs propres buts et au 

développement des stctistiou~s 2 tr~vers ~e monde. 
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Article X 

ServiC('S <>dministratifs et techniQues 

l. Les N<>tions UniGs et l'Union re,connaissent qu'afin de faire le 

meilleur usage possible du personnel et des ressources, il est soahaitable 

d 1 éviter, dans toute la mesure du 'possible, au pein des Ne.tions Unies et 

des insti tut~ons spécialisé·es, la cr8ation de s.:Jrvices qui se fe.ssent 

concurrence our ui 'fa.ssent double emploi. 

2. Les N"Dtions Unies et l'Union prenè.ront toutes dispositions utiles ~ 

concern2nt l'enregistrement et le dépôt des documents officiels~ 

Article XI 

Le bu~get ~nnuel de l'Union sera comnuniqué aux Nations Uni~s ,et 

1 1 /lssembl8;;; génople aur!i L~ f')cult.S de f.::ire è. son su}Jt des recom-

mandations au congrès de l'Union~ 

Article XII 

Financement des services spéciaux 

l. D~ns le. cas où l'Union postale universel~e P.urait ? f~ire face à des 

d , -'- d'. . . t t d , . 't dl e.penses ex~.,r.nor lne.lr-ss lJllpOr 2n · :;;s, ren uus nact:Jssnlres par sul e une 

deme.nde de rapports spéciauy, d 1 études ou d 1 inform"tions que les N::>tions 

Unies pourraient formuler conf-:rmém.:mt aux articles VI ou VII, 6u à toute 

t d . . t . d l , t t . . J 'd , ' , h au re lsposl lOn e é\ presen e conven lon, l. sara proce ,e ·= un ec enf-e 

de Vù.G <'fin de dét;.;rminer la m"ni0re lP plus· ér:,ui tPble de f P..ire fpce à 

cette dépenso. 

?. De même, les Nrtions Unies et l'1Union post."l..; univ..;rselle proc .. )deront 

?- des ~chr'nges de vu8s ffin de prendre: t,mtas dis]Jositions ,;quitc.bles dour _, -, , 

couvrir les frais de services C8ntraux a.dministré"tifs, techniquc:s, ou 

finAnC'iers ou de toute <!utr·~ assistD..nce sn0ciale fournié' p!2r lvs N:::tions 

' 
Unies. 
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L'Union convient d 1 inform0r le Conseil de le. nature E;?t de la portée 

de tout a eco rd 0 u' elle conclurait :--vec une P.utre institution spscülisée ou 

evec tout<.. e.utrc org";1isation intergouvurnemGntnle et notammèmt d'informer 

l C 'l d l , t' -1- l d e OnSOl ~ r pr~para 10!1 de u8 S ~CCOr s. 

Article~ ;::rv 

Lirison 

l. o-:;n convenant d.:.s disp0si tians ci-dessus, l•.3S Né' ti ons Uni us et l 1 Union' 

ont l 1 espoJ..r 0 U 1 10lles contribueront ~: f'.Ssurer une lir•ison effïcace t.mtre 

les d.:;u:y orgronis,:tions • lül3s :: ff:i._rmont leur int...mtioh de prendre d'un 

commun eccord toutes rn·:;sures ult.::rL:ures qui pourtri.:mt se r0v~h;r 

, . . 
. n.ecesselres pour donner ~ catte li~L-;on son plc.:in .::;ffet. 

? • ~ Les di::3;>osi ti ons rel!?ti v0s ~ ux liD.isons prSvu.;s dm1s lo. prSsente 

Conv.mtion s 1 ·"PPli0uc.:ront, d;;ns 1::>. m-.; sur.;; souh"'i. te ble, tant aux relations 

' t l . , . l d . t' t en ,r..:: es s.JrVlC-33 ::mnc;Y-JS nu r··.:-p.;lone_uY que es eu~ org:enlse_ l.')ns pourron 
~ ' 

ét2hlir, ~u 1 PUY r<;le.tions .mtre l..:urs org::mismes c(mtr.?..ux. 

P.rticl(; Y.V 

Revision 

L.; pr~scnt ,<>ccord rourre êtr . .; r0visd par voi:; d 1erit-.:mte entr10 l0s 

f!::otions TJnL::s et l'Union.-

Article YVI 

1 

Entrdu en vigueur 

Le pré sant P. cc0rd cntr.:;re en vigu.::mr apr·'3s :--pprob:-,tion per l' :'.ssem'qlée 
\ 

_ç:.;nérale d.:'s N:'tions T.Tnias <Jt P"'r ll~ Congrès ctz: l' Pnion post? le univ.:;rselle. 




